
BIENVENUE… 
Merci d’avoir choisi les Services canadiens de l’ouïe.

Nous nous ferons un plaisir de vous servir!

Trousse de bienvenue du client des
SCO
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Friday, June 5, 2020

BIENVENUE AUX CLIENTS ET AUX FAMILLES
Les Services canadiens de l’ouïe (SCO) vous souhaitent la bienvenue. Nous sommes heureux de vous 
fournir ce dossier d’information sur les services et les soins professionnels dont vous pourrez bénéficier.   

Notre personnel dévoué s’engage à travailler avec vous et votre famille pour répondre à vos besoins 
en matière de soins. Les renseignements qui suivent s’adressent à vous, le client, mais nous vous 
encourageons à les montrer à votre famille, afin qu’elle puisse également se renseigner sur les services 
que nous offrons. 

Ce dossier de bienvenue contient les sections suivantes : 

1. À propos des Services canadiens de l’ouïe 

2. Les services offerts par les SCO 

3. Les soins axés sur la personne des SCO

4. Les responsabilités des clients et des SCO 

5. La confidentialité aux SCO 

6. Pour formuler un commentaire ou une plainte 

7. La prévention des maladies et l’hygiène des mains 

8. La sécurité  

À PROPOS DES SERVICES CANADIENS DE L’OUÏE 
Les Services canadiens de l’ouïe (SCO) représentent un chef de file en matière de services, de produits 
et de formation qui permettent aux personnes Sourdes et malentendantes de surmonter les obstacles à 
leur participation à la société. Nous sommes le plus grand et le seul organisme accrédité de ce type en 
Amérique du Nord. 

Organisme fondé en 1940, les SCO offrent une vaste gamme de produits et de services formant le centre 
de ressources le plus complet qui soit pour les personnes Sourdes et malentendantes au Canada. Nous 
fournissons des conseils d’experts et des solutions de communication, telles que l’interprétation en 
langue des signes, des services de sous-titrage, des conseils en accessibilité, ainsi que des dispositifs de 
communication conçus pour améliorer la communication, la sécurité et l’autonomie. 

Notre engagement est d’aider nos clients à mener une vie riche et épanouie en toute autonomie. Grâce 
à notre personnel amical, bienveillant et professionnel, nous fournissons des produits et des services 
novateurs de qualité supérieure qui éliminent les entraves à la participation, autonomisent les personnes et 
font progresser la santé auditive.  

https://www.youtube.com/watch?v=R8EpVYRhBgw&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=nJxiu8qQktk&feature=youtu.be
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NOTRE VISION 

Une société sans entraves pour les Canadiens Sourds et malentendants.

Nous croyons que les Canadiens Sourds et malentendants ont le droit de mener leur vie comme ils le 
veulent et que les Services canadiens de l’ouïe sont particulièrement qualifiés pour veiller à ce que rien ne 
leur fasse obstacle.

NOTRE MISSION 

Être le principal organisme offrant des services et des produits professionnels qui permettent aux 
Canadiens Sourds et malentendants de surmonter les obstacles à leur participation à la société.

Les Services canadiens de l’ouïe (SCO) peuvent aider de multiples façons les Canadiens Sourds et 
malentendants à surmonter les obstacles à leur participation. Nous croyons que les SCO peuvent avoir une 
grande influence en se concentrant sur la fourniture de services et de produits de pointe.

NOS VALEURS FONDAMENTALES  

VALEURS : BIENFAISANCE, RESPONSABILITÉ, RESPECT, ÉTHIQUE (B.R.R.E.)

• Bienfaisance : Nous offrons un parcours client continu empreint d’empathie et de compassion  

• Responsabilité : Nos clients et leurs familles peuvent nous faire confiance lorsque nous prenons  
des décisions

• Respect : Nous faisons preuve de respect envers tout le monde et soutenons la diversité de nos 
communautés 

• Éthique : Nous respectons les normes d’intégrité et de responsabilité professionnelle les plus  
élevées 

Ces valeurs axées sur la personne guident toutes nos interactions mutuelles et avec les Canadiens Sourds 
et malentendants que nous servons.

https://www.youtube.com/watch?v=XWie3fhJMuk&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=8Fgu12sqYlw&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=aB9S9tva86Y&feature=youtu.be
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SERVLES SERVICES OFFERTS PAR LES SCO 
Les Services canadiens de l’ouïe (SCO) offrent une vaste gamme de services, de produits et de 
renseignements pour aider à éliminer les entraves à la communication à la maison, à l’école et au travail. 
Nos services comprennent : 

 Services d’accessibilité

• Services d’interprétation

• Services de sous-titrage et de traduction 

• Dispositifs de communication 

• Services aux personnes Sourdes et aveugles 

 Audiologie

• Tests auditifs

• Aides auditives

• Gestion de l’acouphène

• Rééducation auditive 

• Orthophonie

 Programmes éducatifs

• Cours de langue des signes pour les individus et les entreprises 

• Littératie et matières de base 

• Cours de langue pour les immigrants au Canada (CLIC) 

• Communication familiale

 Services d’emploi

• Services d’emploi pour les personnes à la recherche d’un emploi 

 Services de consultation

• Consultation en santé mentale CONNECT 

• Services sociaux généraux 

• Counselling en matière de soins auditifs (55 ans et plus) 

• Programme d’établissement pour les nouveaux arrivants au Canada 

Pour en savoir davantage sur tous les programmes et services des SCO, veuillez visiter notre site Web à 
l’adresse www.chs.ca  

Cliquez ICI tpour en savoir davantage sur la perte d’audition, la culture des personnes Sourdes et les 
ressources pour les étudiants. 

http://www.chs.ca
https://www.chs.ca/fr/clients-and-families
https://www.youtube.com/watch?v=aeqKmHTgo6c&feature=youtu.be
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Soins axés sur la personne 

Tous les soins dispensés par les Services canadiens de l’ouïe (SCO) sont axés sur la personne. Vos besoins, 
vos valeurs, vos croyances et vos préférences sont importants. Les soins axés sur la personne des SCO 
comprennent :

• Une communication véritable, rassurante et respectueuse 

• Une relation qui favorise votre participation 

• Une compréhension de vos préoccupations et de leurs répercussions dans votre vie 

• Une attention portée à vos préférences en matière de soutien et de soins 

• Un engagement avec votre famille ou un proche (si nécessaire et avec votre permission)

Les services que vous offrent les SCO sont renforcés par la collaboration entre tous les professionnels 
qui vous soutiennent. Les SCO estiment que la collaboration interprofessionnelle est un élément clé pour 
obtenir de bons résultats. La collaboration interprofessionnelle des SCO peut inclure :  

• Les services de plus d’un département 

• Le partage de renseignements appropriés au sein de votre équipe de soins, uniquement lorsque 
c’est nécessaire 

• La consultation d’autres professionnels de votre équipe de soins 

• La coordination des services et du traitement avec les autres professionnels de votre équipe de soins
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https://www.youtube.com/watch?v=KDskOUiqV6w&feature=youtu.be
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VOS DROITS ET RESPONSABILITÉS EN TANT QUE CLIENT

Lorsque vous utilisez nos services, vous avez le droit… 
• D’être traité avec courtoisie et respect, quels que soient votre culture, votre lieu d’origine, votre 

ascendance, votre citoyenneté, vos traditions spirituelles, votre sexe, votre identité et expression 
sexuelles, votre orientation sexuelle, votre état civil et familial et vos capacités. 

• D’avoir un accès égal à la communication lorsque vous recevez des services, et tous les efforts 
seront faits pour assurer des aménagements appropriés. 

• D’être pris en main par un personnel qualifié et de bénéficier de services fournis dans le respect 
des normes juridiques, professionnelles, éthiques et autres normes pertinentes. 

• D’être informé de la planification de vos soins et d’y collaborer, d’être consulté sur les changements 
apportés à vos services et d’avoir une explication claire des services que vous recevrez et des 
personnes qui les fourniront. 

• De pouvoir donner ou refuser votre consentement à tout moment. 
• D’être informé des procédures pour déposer une plainte, d’exprimer vos préoccupations et de 

recommander des changements sans crainte de représailles, d’ingérence, de coercition ou de 
discrimination. 

• D’être informé de la mission, de la vision, des valeurs et des politiques des SCO. 
• De faire en sorte que vos renseignements médicaux personnels restent confidentiels. 

Lorsque vous utilisez nos services, vous avez la responsabilité de…
• Traiter tout le monde avec courtoisie et respect, sans comportement abusif, violence ou 

harcèlement (y compris sur les médias sociaux). 
• Fournir tous les renseignements requis et consentir aux services. 
• Poser des questions si vous n’avez pas compris quelque chose. 
• Participer à votre plan de soins au meilleur de vos capacités et de nous informer des changements 

qui pourraient avoir une incidence sur vos objectifs de soins. 
• Informer votre fournisseur de services de vos préoccupations concernant le service que vous 

recevez. 
• Suivre la politique d’annulation et de fournir un préavis adéquat si vous ne pouvez pas vous 

présenter à votre rendez-vous. 
• Fournir un environnement de travail sécuritaire au personnel des SCO en vous assurant de :

• Maintenir des niveaux acceptables d’hygiène personnelle et de tenue vestimentaire, en ne 
portant pas de produits trop parfumés. 

• Nous aviser si vous êtes malade afin que nous puissions retarder la visite jusqu’à ce que vous 
alliez mieux. 

• Vous abstenir de tout comportement perturbateur et de tout bruit excessif lors d’une visite des 
SCO. 

• Respecter les aires de bureau des SCO et contribuer à garder les lieux propres. 
• Ne pas être sous l’effet de l’alcool, de la marijuana ou d’autres substances avant ou pendant la 

visite. 
• Ne disposer d’aucune arme lors de la prestation de services. 
• Ne pas fumer pendant les visites à votre domicile. 
• Confiner les animaux de compagnie pendant les visites à domicile. 
• Veiller à ce que les allées menant à votre domicile soient bien éclairées et exemptes de glace, 

de neige et d’autres dangers potentiels. 
• Nous avertir si vous pensez avoir des punaises de lit à la maison.

https://www.youtube.com/watch?v=sDG-J-GM8_Q&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=xbWyTjfRnDM&feature=youtu.be
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Les SCO sont responsables...
• D’établir des objectifs avec votre participation et s’efforcer de les atteindre. 
• De préserver votre confidentialité, votre vie privée et votre dignité. 
• De maintenir un professionnalisme et de suivre un code d’éthique. 
• De ne pas vous imposer de valeurs et de normes personnelles. 

Les personnes peuvent se voir refuser un service si un gestionnaire et un employé des SCO conviennent 
qu’une personne s’est soustraite à une ou plusieurs des responsabilités du client. 

Si vous avez des questions concernant les droits et les responsabilités des clients des SCO, n’hésitez pas 
à parler à votre fournisseur de services ou à son responsable. 

LA CONFIDENTIALITÉ AUX SCO
POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 
Les Services canadiens de l’ouïe (SCO) respectent votre droit à la vie privée, et il est important pour nous 
que votre vie privée soit protégée. Les SCO s’engagent depuis longtemps à protéger la vie privée et la 
confidentialité des renseignements personnels et médicaux de ses clients, son personnel, ses donateurs 
et bénévoles. Afin d’assurer la qualité de ses programmes et de ses services, les SCO s’engagent à 
recueillir, conserver, divulguer, sécuriser et détruire les renseignements personnels conformément aux 
lois fédérales ou provinciales applicables en matière de protection de la vie privée, notamment : la Loi sur 
les renseignements médicaux personnels (LRMP), la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée (LAIPVP), la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques 
(LPRPDE) et la Loi canadienne anti-pourriel (LCAP).

EN QUOI CONSISTENT LES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS? 
Les renseignements personnels sont des renseignements qui ne sont pas accessibles au public et qui 
peuvent raisonnablement permettre de vous identifier ou de communiquer avec vous. Il peut s’agir de 
votre numéro d’assurance sociale ou de carte de crédit, de votre nom, de vos antécédents professionnels 
ou culturels, etc. Ils ne comprennent pas les coordonnées professionnelles ni les renseignements 
accessibles au public (p. ex. ceux apparaissant dans un annuaire téléphonique public). 

EN QUOI CONSISTENT LES RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX PERSONNELS?
Les renseignements médicaux personnels sont des renseignements relatifs à votre santé physique ou 
mentale qui peuvent raisonnablement permettre de vous identifier. Il s’agit, par exemple : des évaluations, 
des plans de traitement ou de soins de santé, des antécédents médicaux familiaux, du numéro d’assurance 
maladie, des renseignements relatifs à la facturation des services de santé, etc. 

Les SCO recueillent des renseignements personnels ou des renseignements médicaux personnels aux 
fins suivantes :

• Soins de santé, prestation de services et de programmes 
• Communiquer avec d’autres fournisseurs de soins de santé selon les besoins du service et du 

traitement 
• Amélioration de la qualité 
• Éducation du public 
• Collecte de fonds 
• Marketing, communication et vente de produits (avec option d’adhésion) 
• Facturation et traitement des paiements 
• À d’autres fins, suivant ce que la loi permet ou exige  

https://www.youtube.com/watch?v=USmIbNIiTRY
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Les SCO stockent les renseignements personnels et les renseignements médicaux personnels en toute 
sécurité, et seul le personnel autorisé peut accéder à ces renseignements et les utiliser aux fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis. Les SCO obtiendront le consentement et préciseront la finalité de la collecte de 
données au moment de celle-ci. Des exceptions peuvent s’appliquer suivant ce que la loi permet ou exige. 

VOUS AVEZ LE DROIT DE :
• Refuser ou de retirer votre consentement à la collecte, à l’utilisation ou à la divulgation de 

renseignements personnels ou de renseignements médicaux personnels (de façon non rétroactive).
• Demander l’accès ou une copie de vos renseignements médicaux personnels (des frais peuvent 

s’appliquer). 
• Demander aux SCO d’apporter des corrections à des renseignements médicaux inexacts ou 

incomplets. 
• Être informé en cas de perte, de vol ou de communication non autorisée de vos renseignements 

médicaux personnels. 
• Déposer une plainte auprès du chef de la protection des renseignements personnels des SCO, si 

vous avez des préoccupations concernant la protection de la vie privée.

POUR NE PLUS RECEVOIR LES COMMUNICATIONS RELATIVES À LA 
COLLECTE DE FONDS OU LES BULLETINS D’INFORMATION DES SCO :
Cliquez sur le lien de désabonnement, ou envoyez un courriel à giving@chs.ca, ou appelez le 1-866-518-
0000, poste 4185.

POUR TOUTES AUTRES DEMANDES OU PLAINTES RELATIVES À LA 
PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE :
Le chef de la protection des renseignements personnels (CPRP) des SCO, ou son délégué, traite toutes 
les demandes et les plaintes relatives à la protection de la vie privée. 
Pour faire une demande en matière de protection de la vie privée, déposer une plainte, faire une demande 
d’accès à l’information, de correction aux renseignements, de retrait ou de modification aux directives 
relatives au consentement, veuillez communiquer avec le CPRP à : 
 Chef de la protection des renseignements personnels 
 Courriel : privacy@chs.ca
 Téléphone : 1-866-518-0000, appuyez sur 0 et demandez le chef de la protection des  
 renseignements personnels
 ATS : 1-877-215-9530, appuyez sur 0 et demandez le chef de la protection des renseignements  
 personnels 

COMMENTAIRES ET PLAINTES :
Les Services canadiens de l’ouïe s’engagent à fournir un excellent service à tous nos clients. Si vous avez 
un commentaire ou une plainte à formuler, veuillez nous en faire part. 

Pour formuler un commentaire ou une plainte :
• Communiquez avec un responsable du lieu qui vous fournit votre service 
• Envoyez un courriel à  feedback@chs.ca 

Dès réception de vos commentaires :
• Nous accuserons réception de votre communication et, le cas échéant, la considérerons comme 

une plainte officielle (dans un délai d’un (1) jour ouvrable). 
• Nous transmettrons votre plainte au gestionnaire, au directeur ou au vice-président compétent 

pour qu’il mène une enquête. 
• Nous vous communiquerons de plus amples renseignements (dans les trois (3) jours ouvrables) 

• Nous analyserons les détails de la plainte
• Nous travaillerons en partenariat avec vous pour trouver des solutions et déterminer si un 

changement de processus est nécessaire pour améliorer la qualité du service 
• Nous vous aviserons des résultats (dans les 30 jours ouvrables) 

• Nous les intégrerons aux données recueillies afin de soutenir l’évaluation et l’amélioration de la 
qualité des services. 

Cliquez ICI pour en savoir davantage sur les commentaires et les plaintes adressés aux SCO.

mailto:giving%40chs.ca?subject=
mailto:privacy%40chs.ca?subject=
mailto:feedback%40chs.ca%20?subject=
https://www.chs.ca/fr/comments-and-feedback
https://www.youtube.com/watch?v=tkoZuzWsEmI&feature=youtu.be
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LA PRÉVENTION DES MALADIES ET L’HYGIÈNE DES MAINS 

La sécurité de nos visiteurs et de nos employés est la priorité absolue des Services 
canadiens de l’ouïe. Le moyen le plus efficace de se protéger et de protéger les personnes 
qui vous sont chères contre les maladies est de vous laver les mains fréquemment. Il est 
rappelé aux membres des familles et aux visiteurs de se laver les mains lorsqu’ils entrent 
dans les locaux des Services canadiens de l’ouïe et de se conformer à toutes les procédures 
de contrôle des infections. Nos employés feront de même! 

Veuillez nous aviser si vous ne vous sentez pas bien afin que nous puissions retarder votre 
visite jusqu’à ce que vous alliez mieux. 

LA SÉCURITÉ 

En cas d’urgence nécessitant l’évacuation du bâtiment, veuillez permettre aux employés des 
SCO de vous aider et de vous diriger vers un lieu sûr désigné. Pour assurer la sécurité de 
tout le monde, tous les employés des SCO ont reçu une formation en matière de sécurité 
incendie. Comme mesure de sécurité importante, les clients et les membres de leur famille 
doivent connaître les emplacements des sorties de secours les plus proches dans le 
bâtiment. En cas d’incendie, veuillez suivre les instructions de nos employés.

Nous attachons une grande importance à la prévention des chutes. Nous gardons nos 
trottoirs dégagés et déglacés. Veuillez faire de même lorsqu’un employé des SCO se rend 
chez vous. Vous voulez en savoir plus sur la prévention des chutes? Demandez-le-nous! 

Veuillez prendre note que seuls les chiens d’assistance sont autorisés dans nos bureaux. Si 
un employé des SCO se rend à votre domicile pour une intervention, veuillez vous assurer 
que votre animal de compagnie soit tenu à distance. 

Tous les employés doivent porter un insigne d’identité qui comprend leur photo, leur nom 
et une description de leur poste. Vous avez le droit de savoir qui s’occupe de vous à tout 
moment. Si vous doutez de la personne qui s’occupe de vous aux SCO, n’hésitez pas à lui 
demander de vous montrer son insigne. 

Les membres du personnel des SCO ne peuvent pas vous donner leur numéro de téléphone 
personnel, vous envoyer des courriels ou accepter de l’argent ou des cadeaux. 

LA PROMESSE DES SCO
AUTONOMISER DES VIES
Nous promettons d’aider nos clients à vivre pleinement. Nous fournissons des services fiables et 
personnalisés, permettant à chaque personne de relever ses propres défis et de devenir indépendante. 
Grâce à notre personnel amical, bienveillant et professionnel, nos clients ont la certitude d’obtenir des 
résultats exceptionnels. 

Merci d’avoir choisi les Services canadiens de l’ouïe.

https://www.youtube.com/watch?v=J51zmK9peAo
https://www.youtube.com/watch?v=-DCZ2tjragI
https://www.youtube.com/watch?v=gGb6yREICek&feature=youtu.be
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MERCI À NOS 
PARTENAIRES!

Un grand merci à nos partenaires importants des 
gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux 

et aux nombreux Centraide.

Emploi et Développement social Canada 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 

Ministère des Services à l’enfance et
des Services sociaux et communautaires de l’Ontario 

Ministère de l’Éducation

Ministère de la Santé  

Ministère du Travail, de la Formation et du Développement
des compétences de l’Ontario 

Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
 Réseaux locaux d’intégration des services de santé (RLISS) 

 Ville de Toronto

Centraide


